
Observation 97 du 02/03/2023

Madame la Commissaire Enquêtrice

Très attachée à ce territoire de la Vienne, je ne peux que déplorer ce nouveau projet.

La Vienne concentre déjà une part importante des implantations d’éoliennes de la 
Nouvelle Aquitaine (22%) 
La loi d’accélération en cours a mis en évidence le phénomène de saturation visuelle. 
Dans un rayon de 20km autour du projet on compte 9 parcs en fonctionnement, 11 
autorisés et 6 en cours d’instruction.

A l’évidence nous sommes dans une situation de saturation, d’autant plus que ce projet 
propose des engins monstrueux de 220m qui auront un impact très fort sur tout 
l’environnement. Le promoteur reconnaît d'ailleurs que l’impact peut être fort pour les 
habitants de Brion, Saint-Maurice-la-Clouère, Gençay, Saint Secondin, Magné et dans les 
hameaux aux habitats isolés Rien ne peut dissimuler des engins de cette taille.
On note 12 communes dans le périmètre de 6 km autour de ce projet.

Pourquoi des engins de 220 m? ..

Tout simplement parce que les vents baissent. C’est un fait reconnu par COPERNICUS et 
par le GIEC. En France le facteur de charge moyen est passé de 26,30% en 2020 à 
21,6% en 2022 (source bilan RTE).
Les vents baissent et les promoteurs essaient de chercher le vent plus haut au détriment 
des paysages, de la qualité de vie des habitants du coût écologique..!

Comment garantir que cette fuite en avant destructrice sera justifiée par un rendement 
acceptable,  eu égard, entre autres,  à ce coût écologique engendré par la consommation 
de minerais? 
Lors d'une présentation le 23/2/2023 le BRGM a montré que l'éolien est l'énergie la plus 
consommatrice de minerais:

_ 15,4 tonnes par MW installé pour l'offshore,
_ 10 tonnes par WW installé pour l'éolien terrestre
_ 6,8 tonnes pour le photovoltaïque
_ 5,2 tonnes pour le nucléaire

De plus l'éolien fait appel à des minerais plus sensibles que le nucléaire par exemple.

La faible production de l'éolien ne justifie pas ce gaspillage honteux tout à fait à l'inverse 
des principes du développement durable qui préconisent de ne pas piller nos ressources 
inutilement, dans l'esprit de protéger notre planète pour ceux qui viendront après nous. 

Pour toutes ces raisons,  je vous demande d’opposer un refus à ce projet de trop !

Avec mes remerciements, recevez Madame mes salutations distinguées.

Maggy Ernst


